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GESTION  ET OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC
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Publié le : 18 JUIL. :'t'4

ORANGE,  le 03 juillet  2024

ARRETE PORTANÏ  REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION, DU STATIONNEMENT ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

I

FERIA LATINAI

« Before Party ii

VU le Code Généïal des Collectivités Tenitoïiales  et notamment les articles L. ;!122-28, L. 2212-1 L. 2212-2, L.2213-1 et
L. 2213-6 relatifs aux atfributions du Maiïe, à la Police Municipale, à la Pülice de la ciïculafiün et du stalionnemenl  :

Vu le Code Génétel dei la Piop+iété des Ps+sonnes Publiques et notamment les atliclss L.2122-1 el suivants, R-2122-1
et suivanls, et L.2125-1 et suivanfs, ïelatifs aux ï%les  généiales d'Occupation du Dümaine Public :
VLI le Code de la mute, notamment les aïficles R.4'11-8, R417-10 et le R.325-12 :

: VU l'insfïuclion inteïministéïielle  SUü la signalisation routièie ;

VLI la ciïculaiïe  intetministéïielle  du 7 juin 1977 ïelative à la circulatiûn des ïoules et des autü+outes :

VU le piticès-vstbal  de l'àlsctiûn du Maiie el des A$nts du 3ü novembïe 2021,
CONSIDERANT  qu'à l'occasion des « before paity ++ oïganisés face en khéàke antique dans le cadte de la FERIA LATINA
en parienariat avec la commune d'Otange, il convient d'assuteï la sécutité des oïganisateuts, des pariicipants, et des
usage+s de la vûie A cel effet, il y a lieu de ïèglementeï  la ciiculalion selon les dispûsitions suivantes :

. ARRETE  -

i:
Dans le cadre des « before party )) organisés dans le cadre de la FERIA LATINA, la circulation des véhicules de toutes sortes,
aussi bien thermiques qu'électriques mais aussi celle les cycles et EDPM (Engins de Déplacement Personnel Motorisés )sera interdite
rue Caristie (sur le tronçon compris entre la rue de la République et la place des Frère Mounet)

DU 09 AU 1l AOUT 2024
De 16h00 à 23h00 (fin de manifestation)

ARTICLE 2 : Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE 3 : Les véhicules des services d'urgence, pompiers et forces de l'ordre ne sont pas concernés par les prescriptions du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation  matérielle  de celles-
ci doit être effectuée  48h avant le début de la manifestation.

ARTICLE 5 : Les droits des tiers et des riverains sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié sur le site de la ville d'Orange.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois à compter de la date de sa publication.


